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Comité de suivi du 13 au 24 avril 2026 

 

Modifications du Programme Stratégique Régional FEADER 

Le Programme Stratégique Régional (PSR) FEADER nécessite des adaptations pour améliorer sa mise en 

œuvre et ainsi mieux répondre aux besoins du territoire en matière de développement rural. Plusieurs 

modifications sont donc proposées par l’Autorité de gestion régionale au partenariat et présentées par 

dispositifs en suivant. 

 

6 dispositifs font l’objet d’une modification :  

73.01.03 Plan Végétal Environnement (PVE) 

73.01.09 PCAE Transformation et Commercialisation de produits agricoles pour les agriculteurs et 

leurs groupements (ON FARM) 

73.03.01 Aide aux investissements dans la transformation et la commercialisation de produits 

agricoles (OFF FARM) 

73.04.03 Contrats Natura 2000 

75.01.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Jeunes Agriculteurs 

75. 05.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Nouveaux Agriculteurs 

 

 

73.01.03 Plan Végétal Environnement (PVE) 

Le dispositif soutient l’acquisition pour les exploitations agricoles dans le cadre de la production végétale, de 

matériels, y compris dans le domaine du maraîchage, et d’outils numériques permettant la réduction ou la 

suppression de l’utilisation d’intrants.  

Ce dispositif fait l’objet de deux modifications :  

- La première est liée à l’élargissement de cette fiche lors de la précédente modification, aux 

investissements liés au maraîchage. Un premier appel à projets dédié sera prochainement lancé. La 

section « éligibilité temporelle des dépenses » est complétée afin de prendre en compte les projets 

de maraîchage dont les dépenses ont été engagées à partir du 1e janvier 2026. A la clôture de cet 
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appel à projets dédié, la règle commune de dépôt de demande d’aide comme démarrage de 

l’éligibilité des dépenses sera rétablie. 

- La deuxième modification concerne la section « Principes de sélection ». Elle consiste à supprimer le 

principe lié aux « Projets favorisant la réduction de la pénibilité du travail ». En effet l’Autorité de 

gestion souhaite prioriser les projets sur la base de leur performance environnementale.  

 

73.01.09 PCAE Transformation et Commercialisation de produits agricoles pour les agriculteurs et 

leurs groupements (ON FARM) 

Ce dispositif d’aide accompagne les investissements de transformation et de commercialisation de produits 

agricoles pour les agriculteurs et leurs groupements. 

Deux modifications de mise en cohérence entre l’appel à projets et la fiche PSR sont proposées.  

Il s’agit de la section « conditions d’éligibilité » où la précision concernant les agriculteurs sans surfaces 

agricoles utiles est harmonisée avec les autres dispositifs du PCAE et l’appel à projets en cours de rédaction.  

La seconde concerne la section « Plancher (en dépenses éligibles) » où il est précisé que cette condition est 

vérifiée au moment de l’instruction de la demande d’aide et non au dépôt de la demande d’aide, dans le 

même objectif d’harmonisation avec le PCAE. 

 

73.03.01 Aide aux investissements dans la transformation et la commercialisation de produits 

agricoles (OFF FARM) 

Le dispositif soutient les investissements dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles 

en faveur des entreprises agroalimentaires et de leurs prestataires.  

Il s’adresse uniquement aux structures non détenues majoritairement par les agriculteurs et leurs 

groupements. Or, lors de la précédente modification, la section « Bonifications éventuelles » n’a pas été 

corrigée car elle laisse encore apparaître comme exemple de projet collaboratif ceux détenus par un 

« collectif d’agriculteurs ». L’autorité de gestion propose ainsi de supprimer cet exemple tout en maintenant 

la bonification. 

 

73.04.03 Contrats Natura 2000 

Le dispositif Contrats N2000 soutient la mise en œuvre des engagements en faveur de la biodiversité sur les 

sites identifiés dans le réseau européen Natura 2000.  

L’autorité de gestion souhaite procéder à une correction dans la section « Principes de sélection ». En effet 

ce dispositif bénéficie d’une exception réglementaire à l’obligation de « sélection » des projets, établie dans 

une note de procédure. L’autorité de gestion procède à une « priorisation » des projets liée à l'efficience 

du projet sur la conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire.  La modification 

a donc pour objet de remplacer le terme « sélection » par celui de « priorisation ». 

 

75.01.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Jeunes Agriculteurs 

75. 05.01 Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs (DNJA) pour les Nouveaux Agriculteurs 
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Les deux dispositifs soutiennent l’installation de jeunes et nouveaux agriculteurs par l’attribution d’une 

dotation forfaitaire.  

La modification consiste en l’ajout dans la section « Condition d’éligibilité » de la possibilité de recourir à une 

certification environnementale reconnue par l’autorité de gestion après expertise. Cela permet ainsi de 

préciser quelles certifications sont autorisées dans les cahiers des charges, au-delà des certains Agriculture 

biologique ou HVE. 

 

 

 

 


